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Contenu : 
Suite à l’adoption de la motion Erich Ettlin 20.4738 par le Conseil des États le 14 juin 2022 et par le Conseil 
national le 14 décembre 2022, qui veut instaurer la primauté des conventions collectives de travail fédérales sur 
les salaires minimaux établis dans les cantons, le Conseil d’État est prié d’expliquer comment il entend défendre 
la Constitution cantonale et les décisions prises démocratiquement par la population neuchâteloise face au 
démantèlement social promu par la droite du Parlement fédéral. 
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